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 (….) 
Article 3 : définitions 
Alinéa 6) «lutte intégrée contre les ennemis des cultures», la prise en considération attentive de toutes les 
méthodes de protection des plantes disponibles et, par conséquent, l’intégration 
des mesures appropriées qui découragent le développement des populations d’organismes nuisibles et 
maintiennent le recours aux produits phytopharmaceutiques et à d’autres types d’interventions à des niveaux 
justifiés des points de vue économique et environnemental, et réduisent ou limitent au maximum les risques pour 
la santé humaine et l’environnement. La lutte intégrée contre les ennemis des cultures privilégie la croissance de 
cultures saines en veillant à perturber le moins possible les agro-écosystèmes et encourage les mécanismes 
naturels de lutte contre les ennemis des cultures; 

 
(….) 
Article 14 
Lutte intégrée contre les ennemis des cultures 
1. Les États membres prennent toutes les mesures nécessaires pour promouvoir une lutte contre les ennemis des 
cultures à faible apport en pesticides, en privilégiant chaque fois que possible les méthodes non chimiques de 
sorte que les utilisateurs professionnels de pesticides se reportent sur les pratiques et produits présentant le risque 
le plus faible pour la santé humaine et l’environnement parmi ceux disponibles pour remédier à un même 
problème d’ennemis des cultures. La lutte contre les ennemis des cultures à faible apport en pesticides comprend 
la lutte intégrée contre les ennemis des cultures ainsi que l’agriculture biologique conformément au règlement 
(CE) n o 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits 
biologiques ( 1 ). 
2. Les États membres établissent ou soutiennent la création des conditions nécessaires à la mise en œuvre de la 
lutte intégrée contre les ennemis des cultures. Ils s’assurent en particulier que les utilisateurs professionnels aient 
à leur disposition l’information et les outils de surveillance des ennemis des cultures et de prise de décision, ainsi 
que des services de conseil sur la lutte intégrée contre les ennemis des cultures. 
3. Au plus tard le 30 juin 2013, les États membres font rapport à la Commission sur la mise en oeuvre des 
paragraphes 1 et 2, en particulier sur la mise en place des conditions nécessaires à la mise en œuvre de la lutte 
intégrée contre les ennemis des cultures. 
4. Les États membres décrivent dans leurs plans d’action nationaux la manière dont ils s’assurent que tous les 
utilisateurs professionnels appliquent les principes généraux en matière de lutte intégrée contre les ennemis des 
cultures figurant à l’annexe III au plus tard le 1 er janvier 2014. Les mesures visant à modifier les éléments non 
essentiels de l’annexe III à la présente directive afin de tenir compte du progrès scientifique et technique sont 
arrêtées en conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à l’article 21, paragraphe 2. 
5. Les États membres définissent les mesures d’incitation appropriées pour encourager les utilisateurs 
professionnels à appliquer, sur une base volontaire, des lignes directrices spécifiques aux différentes cultures ou 
secteurs en matière de lutte intégrée contre les ennemis des cultures. Les autorités publiques et/ou les 
organisations représentant des utilisateurs professionnels particuliers peuvent élaborer de telles lignes directrices. 



Les États membres se réfèrent aux lignes directrices qu’ils jugent pertinentes et appropriées dans leurs plans 
d’action nationaux. 

 
 
 (….) 
ANNEXE III 
Principes généraux en matière de lutte intégrée contre les ennemis des cultures 
1. La prévention et/ou l’éradication des organismes nuisibles devraient être menées à bien, ou s’appuyer, parmi 
d’autres possibilités, en particulier sur les moyens suivants: 
— la rotation de cultures, 
— l’utilisation de techniques de culture appropriées (par exemple: la technique ancienne du lit de semis, les 
dates et densités des semis, les sous-semis, la pratique aratoire conservative, la taille et le semis direct), 
— l’utilisation, lorsque c’est approprié, de cultivars résistants/tolérants et de semences et plants 
normalisés/certifiés, 
— l’utilisation équilibrée de pratiques de fertilisation, de chaulage et d’irrigation/de drainage, 
— la prévention de la propagation des organismes nuisibles par des mesures d’hygiène (par exemple le 
nettoyage régulier des machines et de l’équipement), 
— la protection et le renforcement des organismes utiles importants, par exemple par des mesures 
phytopharmaceutiques appropriées ou l’utilisation d’infrastructures écologiques à l’intérieur et à l’extérieur des 
sites de production. 
2. Les organismes nuisibles doivent être surveillés par des méthodes et instruments appropriés, lorsqu’ils sont 
disponibles. 
Ces méthodes devraient inclure des observations sur le terrain ainsi que, lorsque c’est possible, des systèmes 
d’alerte, de prévision et de diagnostic rapide, qui s’appuient sur des bases scientifiques solides, ainsi que des 
conseils émanant de conseillers professionnels qualifiés. 
3. En s’appuyant sur les résultats de la surveillance, l’utilisateur professionnel doit décider s’il doit ou non et 
quand appliquer des mesures phytopharmaceutiques. Des seuils scientifiquement solides et robustes sont des 
éléments essentiels à la prise de décision. Pour ce qui est des organismes nuisibles, les seuils d’intervention 
définis pour la région, pour des zones spécifiques, pour des cultures et pour des conditions climatiques 
particulières doivent, si possible, être pris en compte avant les traitements. 
4. Les méthodes biologiques, physiques et autres méthodes non chimiques durables doivent être préférées aux 
méthodes chimiques si elles permettent un contrôle satisfaisant des ennemis des cultures. 
5. Les pesticides appliqués sont aussi spécifiques que possible à la cible et ont le minimum d’effets secondaires 
sur la santé humaine, les organismes non cibles et l’environnement. 
6. L’utilisateur professionnel devrait maintenir l’utilisation de pesticides et d’autres formes d’intervention aux 
niveaux nécessaires, par exemple par l’utilisation de doses réduites, la réduction de la fréquence d’application ou 
en ayant recours à des applications partielles, en tenant compte du fait que le niveau de risque pour la végétation 
doit être acceptable et que ces interventions n’augmentent pas le risque de développement de résistances dans les 
populations d’organismes nuisibles. 
7. Lorsque le risque de résistance à une mesure phytopharmaceutique est connu et lorsque le niveau 
d’organismes nuisibles exige l’application répétée de pesticides sur les cultures, les stratégies antirésistance 
disponibles devraient être appliquées afin de maintenir l’efficacité des produits. Cela peut inclure l’utilisation de 
plusieurs pesticides ayant différents modes d’action. 
8. Sur la base des relevés concernant l’utilisation des pesticides et de la surveillance des organismes nuisibles, 
l’utilisateur professionnel devrait vérifier le taux de réussite des mesures phytopharmaceutiques appliquées. 
 
 


